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LE PRESIDENT
de la

REPBBLIQUE

N° 1307 IPRISGIJUR-

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

lvionsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous rran smettre cf-jomt un.

message à l' .A.ssemblée Nationale en application de l'article 62

de la Constitution.

Croyez, Monsieur le Président, à l'assurance de ma

haute constdé ratton ;

Léopold Sédar SENGHOR

Ivlonsieur AmadouCissé DIA
Président de l'Assemblée Nationale
Assemblée Nationale

DAKAR
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LE PRESIDENT
de la

REPUBLIQUE

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un PEuple - Un Bu-c '- Une F ai

1,

M E 5 5 .A GE
à l' As semb'lé c Nati..crale

En application de L'ar+icl e 62 de la Constitution

aux termes duquel :

"Dan.s le délai fiX2 pOUT la promul gation , le P'ré s'i-

dent de la République peut, par un message motivé, demander à
IIAssemblée une nouvell.e délihératwn qui ne peut être refusée" La

loi ne peut être votée en. seconde lecture que si les trois cinquièmes
des membr-as composant l'Assemblée nationale se sont prononcés
en aaf'aveur-, ",

j'ai 1'honneur de dernande r' à l'Assemblée nationale une nouvel.l e
délibération des dispositions suivantes de deux lois transnlises le

Il juillet 197f~au Secrétéi,C'iat général du Gouvernement pour p ro-
mulgation :

1 v - L' éiTtid~t 9 de la. loi P.ortél."'1t statut des membre_~
de l'L.J.specttQngén§!,ale_d'E!~_t, voté e par L'Assemblé e nattonal e
sous le11,O39.

A cet égard, je souhai-::erais que l'Assemblée
reprenne le texte qu'elle a voté en première lecture en complétant
le 2° alinéa de cet arttcle par ln phr'as e suivante qui figurait dans
le projet o-ri.gi.nel du gouvern.ernent et qui a été suppr-imée lOTS du

vote par l'Assemblée ~

~. c / •.••

"En outre, ils peuvent, à titre dtsctpl.âned r'e , -être

radiés du corps de L'Inap ectton géné!"ole d'Etat et réintégrés d'of-
fice dans leur corps d'origine",
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2. -

Voici les raisons pour Iasquel.les le r'établ.ts s eraent

de cette disp osition fi 'appar-aît important et nécessaire: le nouveau
corps de l 'Inspectton géné ral e d'Etat se recrutera parmi de hauts

fonctionnaires ayant déjà une eertaine anctenneté dans la fonction
publique. il est possible cependant que certains de ses membres
se révèlent inadaptés à leurs nouvelles fonctions à tel point que
leur maintten dans le corps apparattrait préjudiciable à L'Inté rêt

général du service. Sans que le Gouvernement estime nécessaire
de recourir en l 'occurence aux sanctions dfscfpl.inafr-es de droit
commun, il peut appar-aît r-o opportun de se contenter de reverser

les inspecteurs concernés dans leur corps d'origine où les inté-
ressés pourront reprendre S8.."'1.S préjudice le fil de leur ancienne
carrière.

2° - L'article 2 de laJoi relative à la f~te nati~-
nale et aux f~tes lénales t votée par l'Assemblée Nationale sous le
nO !~O.

Cet article 2 fixe la liste des f'êt es légales. Je
souhaite que soit supprimée de cette liste Lajournée du Tamkharitc
qui a été rajoutée en première lecture par l'Assemblée nationale au

projet de loi gotrve rnemental , En effet, ce projet avait pour objet
essentiellement de dim.inuer le nombre des f~tes légales qui s'avè-
rait excessif dans notre pays et il. se concrétisait à cet é ga'rd par

la suppression du II} Juillet •. Il ne serait pas Logique dans ces con-
ditions de rajouter à. la liste des f'êt es Ié galas UJ."1.ef~te reli3ieuse

qui n'a jamais figuré à ce titre dans notre léeislation.

D'autre part, la f~te religieuse du l·;lawloudse

composant traditionnellement de la nuit du l'vlawloudproprement dit
et de la journée qui suit, il est inutile de préciser au 20 alinéa de

l'article que, lorsque le J:.Aawloudtombe un dimanche, le Iundt sui-

vant est férié.

Tels sont les deux points sur lesquels je sollicite
de l' As semblée nationale une seconde délibération.

Léopold Sédar SENGHOR
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R[Pl~~IQUE DU SENEGAL
PRIHATURE

'\
Ai

1
N° 74-351 IPM~SGG.SL

?
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

Par le Président
Le Premier

. -r-
,/....._.- i

Il )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant statut
des membres de l'Inspection générale d'Etat

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution·

Il )ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de la
Fonction publique, du Travail et de l'Emploi, qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de la Fonction publique, du Travail et de
l'Emploi et le Ministre d'Etat chargé des Relations avec les Assem-
blées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret.

Fait à Dakar, le 12 Avril 1974

de la République
Ministr: .C

i
~ 1

1

/ (1 /f' \ //v.>
Léopold Sédar SENGHOR

\, ' \ .' 1

Le Ministre d'Etat chargé des Relations
avec les Afsemblées

\

Abdou DIOUF
>

'~'----O-

Magatte LO
Le Ministre de la Fonction publique

du Travail et de l'Emploi
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~ REPUBLI~UE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

-=-=-=-=-
MTIirISTEHEDE LA FONCTION

PUBLI~UE DU TRAVAIL Er
DE LtEMPLOI

-=-=:-=-::-

PROJEr DE LOI
portant statut des membres de l'Inspection générale d'Etat

EXPOSE DES MOTIFS

En vertu de l'article 14 du décret nO 70-231 du 26 fé-
vrier 1970 relatif à l'organisation de la Présidence de la Répu-
blique, l'Inspection générale d'Etat est un service rattaché au
Secrétariat général de la Présidence de la République.

Les inspecteurs généraux dtEtat sont actuellement choi-
sis parmi les fonctionnaires qui, appartenant a~tx corps classés
dans'la hiérarchie A, comptent au moins, au jour de leur nom1na-
tion, dix ans effectifs de services publics et sont titulaires
d'un indice au moins égal à 2 374 (article 2 du décret nO 64-502
du 3 juillet 1964 fixant les conditions de nomination dans les
fonctions relevant de l'Inspection générale dtEtat).

L'Inspection générale dtEtat comprend des inspecteurs
généraux d1Etat et des adjoints d'inspection.

Les f onc.td.onnal.r-es servant à l t Inspection générale
dtEtat en qualité d1inspecteurs généraux dtEtat ou d'adjoints
dlinspection n'appartiennent donc pas à un cadre; ils exercent
des fonctions.

Si le texte précité ç,ff:reune très grande souplesse
quant à la nomination des fonctionnaires à llInspection générale
dlEtat et quant à la oessation de leurs fonctions, l'expérience
a révélé que cette souplesse présentait beaucoup plus d'inconvé--
nients que'd'avantages.

0" ./ • ~ •
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Les agents nommés dans les tonctions d'inspecteurs
généraux d'Etat ont, dans bien des cas, accepté la ~onction d&~s
l'attente dlun poste répondant mieux à leurs aspirations; ils
sont entrés dans le service avec l'idée arrêtée d'en sertir dès
l'apparition de circonstances ~avorables à la réalisation de
leurs projets. Dès lors, pendant leur stage à l'Inspection géné-
rale dtEtat, ces agents n'ont pas d'autre~souci que de laisse~
le temps s!éc~uler dans les conditions qU'ilS estiment être les
plus con.~ortables possibles. Ces hôtes de passage non seulement
n1apportent rien de positi~ à l'Inspection générale d'Etat, mais
portent à celle-ci une atteinte ~ort préjudiciable à sa baute
réputation.

Cependant, il est des ~onctionnaires nommés inspecteurs
généraux d'Etat qui sont entrés dans le service avec la ~erme in-
tention d'y ~aire carrière. Or, pour e~cr,~e passage de leur ser-
vice dt~rigine à l'Inspection générale d'Etat a entraîné souv'ent
une diminution des avantages qu'ils possédaient avant leur nomi-
nation et, pour tous les agents exerçant les ~onctions d'inspec-
teurs ou d'adjoints diinspection, l'accomplissement de leurs tâ-
ches leur crée en permanence de nouvelles et perpétuelles inimi·~
tiés. Dans de telles conditions, les mieux intentionnés cherchent
à quitter le service ou limitent l'ef~icacité de leur actionc

Il est donc apparu nécessaire et opportun de créer un
corps de l'Inspection générale d'Etat dans lequel les ~onction-
naires de haut niveau pourront ~aire une carrière de choix en
toute indépendance d'esprit et sans crainte d'en supporter quel-
que préjudice.

Les membres de l'Inspection générale dlEtat sont, en
principe, recrutés par concours parmi les ~onctionnaires de la
hiérarchie A, les magistrats et les o~ficiers des Forces Armées
totalisant cinq ans de services dans cette hiérarchie : ces con-·
ditions conduisent à fixer l'indice de début de carrière à 2 374
et l'indice de fin de carrière à 3 580.

Toute~ois, il est apparu que le Président de la Répu-
blique devait pouvoir nQmmer discrétionnairement, dans une cer-
taine limite, dans ce corps dont les ~onctions sont étroitement
liées à la mission possédant toute sa confiance. C'est pourquoi
il a été :prévu Ull. Utoul' e::g:f;é:e:l.Ol:n:" ouvert à la nomination

... 1Q • •
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diflCI'étionnaire:'du Président de la République parmi les fonction-
naires, magistrats ou officiers de la hiérarchie A ayant dix ans
de services publics dans cette hiérarchie et dans la limite du
1/5 de l'effectif théorique du corps. Cette disposition, à la-
quelle le Gouvernement attache une particulière importance, mais
qui se trouve contraire aux dispositions de l'article 22 de la
loi n " 61-33 du 15 juin 1961 relative au statut général des fonc-
tionnaires qui réglementent les modalités normales de recrutement
de"ces derniers, justifie de ce fait le recours à la procédure
législative pour l'adoption du présent statut, comme il a d'ail-
leurs été fait dans le passé pour certains corps possédant des
caractéristiques particulières.

De mgme, étant les auxiliaires directs du Président de
.la République et étant investis par lui de missions qui peuvent
@tre de la plus haute importance pour l'intérêt de l'Etat, il
était inconcevable que les membres du nouveau corps puissent
disposer du droit de grève. Mais, les membres de l'Inspection
générale d'Etat n'entrant pas dans le champ d'application de
l'article 99 du statut général de la Fonction publique, une loi
était également nécessaire sur ce point pour leur retirer expli·-
citement l'usage du droit de grève~

Les inspecteurs généraux d'Etat bénéficient actuelle-
ment d'une indemnité de fonctions. Le projet de loi maintient le
principe de cette indemnité qui tiendra compte des sujétionB
inhérentes à l'emploi.

Le·projet prévoit enfin, en son article 13, le droit
au logement : cet avantage, qui doit rester exceptionnel, est
attaché à des fonctions par elles-mêmes tout à fait exception-
nelles. Les membres de l'Inspection générales d'Etat sent appe-
lés à contr61er l'ensemble des services publics de l'Etat: ser-
vices ministériels, gouvernances, préfectures, etc9'. Cette po-
sition élevée dans le contrôle conduit à accorder à ceux qui
l'occupent un avantage matériel en rapport avec cette position:
le logement.

Telle est l'économie du présent projet de loi qui per-
mettr.a à l'Inspection générale d'Etat de poursuivre sa tâcb.e
dans des conditions de sérénité et d'efficaeité améliorées.-
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REPUBLIQUZ DU SENEGAL---------~-----------.:

ASSENBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEHE SESS ION EXTRAORDINAIRE DE 197.',·---------------------------------------

RA PPORT

Fnit nu nom

de la Commission de la Lêgislation~ de ln Justice, de l'Administrntion
G6n~rale et du R~glement lnt&rieur

sur

le PROJET DE LOI N° 25/74 portant statut des membres de l'Inspection
Générale d'Etat.

Par
Br. Samba yéla DIOP

Rapporteur.
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Monsieur le Prêsidênt~
Mes Chers Collègues,

La Commission de la L6gislation~ de la Justice, de l'Admi-
nistration Générale et du Règlement Intérieur saisie pour avis s'est
réunie sur le projet de loi nO 25/74 portent statut des membres de
l'Inspection Générale d'Etat.

Elle a également pris connaissance des conclusions du rapport
de la Commission du Travail et de_ ln Fonction Publique compétente au
fond.

Sans revenir sur les questions de fond débattues au niveau
de la Commission du Travail et de la Fonction Publique, la Commission
de la Législation a eu un large débat sur l'amendement ci-après Gui
ne concernoit que le titre du projet de loi.

- Au lieu de lire : projet de loi portant statut des membres
de l'Inspection Générale d'Etat.

- Lire: projet de loi fixant le régime de l'Inspection
Générale d'Etat et plaçant hors statut ses membres.

Devant les arguments développés par le Représentant du Gou-
vernement quant à la résonnance de l'expression "hors statut" sur le
plan psychologique, l'amendement n été finalement retiré par son
auteur.

Aucune autre objection n'ayant été soulevée, la Commission
de la Législation a décidé de s'en tenir aux observations et conclu-
sions de la Con~ission compétente au fond.

Le Rapporteur.

Snmba yéla DIOP
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Fl~PUGLIQUE OU BE\lJEGAL

Asse.mLEE NATIONAL::

IVème LF.:GISLATURE

DEUXIEÎ'/1E SESSION ORDIi\JAIF1E DE 1S'7ii·

n A P P 0 R T

Fait au nom

da l'Inter-commission constituée par la Commission du Travail et la
Commission de la Législation,

S U fi

le:demande de seconde lecture de la Loi ~.JO 39, portant statut des membres
de l'Inspection Générale d'~tat./.-

P {>, 11

f\lioune SAMB

A A P P 0 ~ T E U ~
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MCnsieur le Président,

(les Chers Collègues,

L'Inter-commission constituee par la Commission du Travail
et la Commission de la Législation s'est réunie le Jeudi 24 Octobre 1n7~,

ù l'effet d'examiner en seconde lecture la Loi l"D 35', portant statut des
membres de l'Inspection Générale d'Etat.

La demande de seconde lecture formulée par le Gouvernement
a eu pour objet le maintien de la disposition suivante du projet initial
Ar-t , S'- alinéa 2 amendé par l' Assernbli3e~,.Jationa18.

" En outre, ils peuvent, à titre disciplinaire être radiés
du corps de l'Inspection [;énérale d' ~tat et roint8fJrés d'office dans leur
corps d'origine."

L'inter-commission émet un avis favo:cable pour donner au
Ge .rverriemerrt la possibilité de reverser simplement dans leurs cadres
d'origine des membres de l'Inspection (~énéra18 d' <::tatdont le maintien
dans ce corps aura été jugé préjudiciable à l'intér~t ou à l'efficacité du
Servico en dehors même de toute faute pouvant donner lieu ù des sanctions
disciplinaires.

Compte tenu de tout ce qui précèdc, l'inter-commission
constituée par la Commission du Travail et la Commission de la Lé~islatiDn
vous recommande l'adoption de cette loi si elle ne soulève aucune objuc-
tion de votre part./.-
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ASSEMBLEE l1ATIONALE

4ème LESISLATURE

DEUXIEI''/IE SESSID1J EXTRAORDIN .A1RE DE 197t.~----------------------------------------------

fF(APPORT

fait au nom

de la Commission du Travail, de la Sécurité Sociale, de la Santé

et de la Fonction Publique

sur

le PROJET DE LOI N° 25/74 portant statut des membres de l "lns -
pection Générale d'Etat.

par

lvir. Louis cor-us

Rapporteur. -
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Monsfeur- le Président,

Mes chers Collègues,

Votre Commission du Travail, de la Sécurité
Sociale, de la Santé et de la Fonction Publique a examiné le 14
Ivlai 197L•., le projet de loi 25/74 portant statut des membres de
l'Inspection Générale d'Etat.

Le service de l'Inspection Générale d'Etat est
rattaché, commevous le savez, au Secrétariat Général de la
Présidence de la République, et les Inspecteurs Généraux d'Etat
sont actuellement nommés par décret parmi les fonctionnaires qui,
appartenant aux corps classés dans la hiérarchie A, comptent au
moins, au jour de leur nomination, dix ans effectüs de services
publics et s ont titulaires d'un indice égal ou supérieu r à 2374.

Ces fonctionnaires n'appartiennent donc pas à un

cadre ; ils ex ercent des fonctions pour lesquelles ils bénéficient
d'indenmités de fonction et de déplacements.

Î'/Iais si les fonctions d'Inspecteurs Généraux d'Etat

offrent ces avantages, elles présentent beaucoup d' tnconvéntents ,
non pas pour les fonctionnaires de passage, qui ont accepté la fonc-
tion dans l' atten te d'un poste répondant mieux à leurs aspirations,
mais p our ceux qui entrent dans ce service avec la ferme intention

d'y faire carrière. En effet, pour ces derniers, l'accomplissement
de leurs t~ches leur crée des inimitiés et sont perpétuellement
menacés , Dans de telles situations, les mieux intentionnés limitent
l'efficacité de leur action ou cherchent même à quitter le service •

.Monsieur le Président, mes chers Collègues,

Ce projet de loi soumis à l'Assemblée aujourd'hui,
crée un corps de l'Inspection Générale d'Etat dans lequel l'Inspec-
teur d'Etat pourra faire une carrière de choix en toute mdépendence

d'esprit et mener sa t~che de contr6le dans des conditions de séré-
nité et d'efficacité amél.to'rées ,

./ ..

Cf loi n° 1974/51 du 04 novembre 1974 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions
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.De ce fait, le projet prévoit le recrutement des
membres de l'Inspection Générale d'Etat par concours par-mt les

fonctionnaires de la hiérarchie A, les lviagistrats et les Officiers
des Forces Armées ayant cinq ans de services dans cette hté ra rchte
ces conditions conduisent à fixer l'indice de début de carrière à
237/j. et l'indice de fin de carrière à 3580•.

Toutefois, le Président de la République peut procé-

der à des nominations discrétionnaires pa.rrniles fonctionnaires,
M.agistrats ou Officiers de la hiérarchie A, ayant dix ans de ser-
vices publics dans cette hiérarchie et dans la limite du 1/5 de l'ef-
fectif théorique du corps ,

Le projet prévoit également la suppression du droit
de grève aux membres de l'Inspection Générale d'Etat, le maintien

de l'indemnité de fonction et l'octroi d 'une indemnité de logement.

Ces dérogations aux dispositions de la loi 61-33 du
15 Juin 1961 portant statut général des fonctionnaires modifiée, ont
conduit le Gouvernement à aàopte·r la procédure législative pour

créer le statut des membres de l'Inspection Générale d'Etat •

.n impo·rtecependant de préciser que le présent projet

de loi a fait l'objet d'tm€ proposition de rejet au niveau de votre
Commission pour les raisons suivantes :

-]..' indice de début de carrière (2374) est trop élevé.

- Créer tm corps pour un effectif théorique de 25
n'est pas viable.

- Les justifications données par le Gouvernement sur
la nécessité de créer ce corps ne sont pas convatn-

cantes.
- L'es statuts de plusieurs corps de fonctionnaires
n'ont fait l'objet que d'un décret et non d'une loi.
Pourquoi pas celui des membres de l'Inspection
Générale d'Etat?

.. / ..
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- En adoptant un tel projet de loi, la porte sera
désormais ouverte à des corps de la Fonction Publique, pour récla-

mer lm statut particulier, des avantages et un indice de début de

carrière plus élevé •

•• 11 ntest pas indiqué de créer un statut particulier

au moment où l'on s'attend à une harmonisation de tous les statuts
de la Fonction Publique.

Après les explications et les éclaircissements fournis
par le lvlinistre de la Fonction Publique, du Travail et de l'Emploi,

surales clifférents points soulevés par les commissaires, la propo-e rejet
sitionfn'a pas été retenue et votre Commission a décidé de vous
proposer les amendements suivants :

1e / - La suppression de la deuxième phrase du 2èr.a.e
alinéa de l'article 9 du projet.

La Commission estime en effet que c "est une complai-
sance de vouloir réintégrer quelqu'un dans 'U.11. corps dont il a été
radié et non une sanction disciplinaire. Du.reste celui qui est
nomméInspecteur d'Etat cesse d'appartenir à un autre corps et
une sanction disciplinaire ne peut pas avoir pour effet d'inté;3rer

un fonctionnaire dans un corps autre que celui auquel il appartient.

2° / - La formulation de la 2ème phrase de l'article
10, de la façon suivante:

"Tout fait de grève entrathe l'application des aenc.-
tions disciplinaires".

Le droit de g'rève n'étant pas reconnu, tout fait de
grève doit entrath.er 'ipso facto, des sanctions disciplinaires • Il
ne s'agit donc pas d'une st.nple faculté justfffant l'emploi du verbe
"pouvoir" .•

3° / - Le Gouvernement estime que-la normalisation de
la situation des actuels Inspecteurs Généraux. d'Etat doit intervenir

./ ..
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dans un délai maximumde 5 ans.

Au delà de ce délai, ceux:qUin'auront pas été admi,s
dans le nouveau corps par voie de nomination ou de concours, devront
~tre affectés dans des emplois relevant de leur cadre d'origine.

De ce fait, il propose une nouvelle rédaction de
l'article 17, comme suit : "Sont abrogés toutes dispositions con-
traires à la présente loi et notamment le décret 64-502 du 3 Juillet
196/F fixant les conditions de nomination dans les fonctions relevant
de L'Inspectton Générale d'Etat. Toutefois, les Inspecteurs Généraux
d'Etat en service à la date d'entrée- en visrueur de la présente loi,
conserveront leurs fonctions jusqu'à une date déterminée par

décret et fixée au plus tard au 1er Janvier 1979. ils bénéficieront
des avanta ces et tndemnttés prévus aux articles 13 et 14 ci-dessus".

Monateur' le Président,
l'Iles chers Collègues,

Sous réserve des amendements que voilà, votre

conunission vous propose l'adoption du projet de loi 25/74. -
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REPUBLIOUE DU 5ElJEGJü ..--.

IlB $'6<
....,..•..

Un Peuple - Un;But - Une Foi e

lLlIJU
ASSEMBLEE NATIONiJ..E portant statut des membr-es de l'Lnspection

générale d'Etat.

N° 39

L' 1\.S5ElviBLEE NATIOIUiLE

après en avoir délibéré, a adopté , en sa séance
du Jeudi .(~Juillet 197L~,la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PREI,/ilER. - Les fonctionnaires de L'Jn.sp ectton Générale

d'Etat sont groupés dans un cadre composé d'lm seul corps tci que
défini à l r article 22 de la loi n" 61-33 du 15 Juin 1951 relative au
statut 2énéral des fonctionnaires •.

1i..RTICLE2. - La hiérarchie, les modalités de recruterc'lent et le
~

classement tndtctatr-e du corps des fonctionnaires de L'Jn spectton
Générale d'Etat sont dé te rn..1i..né s conformément au tableau suivant

-=-=-=-=-=-=-~-~-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-~-=-=-=-=-=-
! . ln.,.!n...! Classement !1 Appellation du corps rnlerarchle 11.",-ecruLe::-:lentl' ~. . . ,. ... IDalCla1.re .!---------------------!----------~ -------------!------------!
! !!!!
,. 1 1 • 1 1
T Inspection Générale j ,hiérarchie s. j 2'17/ _0"SO i
. el'Etat . A· . v ~ VJ .,..•
! !! + concours! !
1 !!! i

Les effectifs du corps de l'Inspection Générale d'Etat
sont fixés par décret.

TITI~E PI~EldER.
COTI.PS DE L'INSPECTION GEIJERftLE Dr~T },.T

CHAPITTI.E PRELIIEE
DISPOSITIons GEUERfJ..ES

ARTICL ~ 3. - Les fonctionnaires de l'Lnspection Générale d'Etat

effectuent et dirisent les missions de vérification, d'études, de
conrrôl e et d' enquête qui leur sont confiées par le Président de la

./ ..
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2. -

République ou par 1<::P r-ernier hib.•.istre.

ils sont char-gés en particulier

de contr81er, dan.atous les services publics de La

Républ.tque , l'observation des lois, ordonnences , décrets, ré~.le-
menta et tnstructton s qui en ré,3issent le f'oncttonnernentadministz-atif,

financier et comptable

d'étudier la qualité du foncttonnement de ces services
la manière dont ils sont 2érés et leurs résultats ffnancte rs î

- de vérifier l'utilisation des crédits publiss et la
ré0Jlarité des opérations de.sadmlntst'r'ateuz-s, des ordonnateurs,

des comptables et rérrisseurs de deniers et matières i

- de proposer toutes mesures utiles pour si;:_'lplifier
et m:léliorer la qualité de l'adï.n.Ülistration, abaisser ses coûts ÙC-~

foncttonn.ementet accr'oît re son efficacité ;

- de donner leur avis sur les projets de lois, or-don-

riences , décrets, régler.lents, tn.st'ructtons et autres affaires qui
leur sont soumlses par le Président de la Icépublf.que ou par le
Premier l'iIinistre.

Leur mission s'exerce sur:

- l'enseE1.bledes services publics de l'Etat quel que

soit leur mode de ,3estion (services en réJie, concédés et autono.r.e c.

ou leur localisation eéographique(services centraux, réciona-c.iXet
extérieurs)

- les établf.s sements publies placés sous la tutelle de
l'Etat quel que soit le statut ou l'appellation de ces étaolissene:.1.ts}

- les collectivités locales et leurs établissements

publics
- l'administration de L'arméo i

- la 3estion adninistrativc et fi.l1.él.t"1.cièredes servtccc
judiciaire .9

- les personnes mor-ales de droit privé bénéficiant '.:11.'..

concours financier de la puissance publique ;

./ ..
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.,J. -

- les rapports entre les tn stttutton.s contr81ées et les
tiers.

J"1.RTICLE,+_ - La t=arrière des fonctinnnaîr-es appartenant au corps

de l'Inspection Générale d'Etat comprend trois srades et cinq

échelons.
Les 3rade~, échel OP'S et l'échelonn.ement tndtci.ai re

du corp s sont dé te rminés par le tableau suivant :

-=-=-=-=-=-~-=-~-~-=-=-=-=-=-=-=-~-~-~-~-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-
! Grades et échelons iEchel.onncment tndrctatz-e i!-------------------~------------!-------------------------1
!Inspecteur '3énéral d'Etat
! de classe excepttonnel.le ••••••••
!
r Inspection Général d'Etat
! 30 échelon •....•...•.•..•.••.• '.
!
!
!
!
! Inspecteur d'Etat
! 2° é chelon . ..! '- ~- ••.••••••••••..•••
! 1 0 échelon ••.••••• .-•.• '-'•••....••••'
1
! Inspecteur d'Etat stagiairc: •••••.••
1 • •

3580

1 0 éche'lon •••••••••••••• '" .-••

3271
2909
2727

20 échelon ......•. .-.. '•.....• i .-

2 SOI
2 37/~

2 37;~

ArrTICLE S. - l... l'intérieur du corps et sous réserve des décisions
inè.lvi.duelles de nominzrtion ou d'affectation qui pourront dé roge'r à

cette rèsle, la subo rdtnatton est établie de Grade à .'::;racteet d'éche-
lon à échelon, dan s chaqu.e échelon elle résulte de l'ancienneté.

CHiLPIT-;:(EII

I(ECrrUTEt~21JT

!•.TI.TICLE6. - Les inspecteurs d'Etat sont recrutés sur concours

pa.r-mi les foncttonnctr-es , les :::.la;3istratset les officiers des Forces
Arrnées appar-tenent à la hiérarchie il. ou as strnfl.éo à cette hiérar-
chie comptant au moins, au jour de leur nor..ùnation, cinq ans effec-
tifs de services publics dan.s ladite hiérarchie.

Toutefois, dans la limite du cinqu:iè:'_1ede l'effectif

théorique du corps, le Président de' la llépu.blique peut nommer' dans
le corps de L'Insp cctton Générald d'Etat des fonctionnaires, maBis-

./..
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trats ou officiers des Forces An:'lées appartenant à la hiérarchie A

ou assimilés à cette hiérarchie et totalisant dix années de services

dans ladite hiérarchie. Cette norainzrtions'effectue à l't1.dice <2Jal
ou tmmédtatement supérieur à cel.ui que possédait l'intéressé dans
son corps d'ori,3L.J.eet au ,3rade correspondant à cet indice.

Les modalités et le p rogr-ammedu concours prévus
au 1er al.méa ci-dessus sont fixés par décret pris sur le rapport
du Ivlinistre charr;é de la Fonction Publique.

Les candïdats au concours ne pourront êtr-e admis à
s'y présenter plus de deux fois.

L'ouverture du concours et le nombr-e des places

offertes sont annoncés six mois à l'avance par décret publié au
Journal Officiel.

Les demandes de candidature présentées conformé-

ment aux dispositions du décret n" 63-293 du 11 l'/iai 1963 fixant le
réci.ï:aeCOrru:1UIl des concours prévus pour L'ndmi.sston dans les

différents corps de foncttonnaî.r'es doivent ~tre adressées au Secré-
tartat Général de la Présidence de la République au moins quatre
moi.savant la date du concours.

La liste des candidats admis à pr'endr'e part au con-
cours est arr~tée par décret pobl.ié au Journal officiel au mOÎL'"1.S

deux nois avant la date des épreuves.

C1-U•.PITllE III

AVlüJCE LiTIlJT

ART lC LTI7. - .L' avancement de grade Ci lieu au choix parr mec ription
à un tableau d'avancement arr~té par l'autorité ayant pouvoir de
nominatton,

Pcuvent ~tre promus :

- inspecteur 0énéral d'Etat: les L.'"1.SDecteursd'Etatw ~

qui comptent deux ans de services effectifs au 2D échelon de leur
3rade et quatre ans de servtces effectifs dans le corps i

./ ..
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-inspecteur 3én~ral d'Etat de classe exceptionnelle

les inspecteurs Généraux d'Etat qui comptent trois ans de servic ea
effectifs nu:3/1échelon de leur Srade et au minimum onze: ans d'an-

cienneté dans le corps.

Les condtttnn s d"w"1.ciennetédan s le corps ne sont
pas exigibles des membr-es de l'Inspection Jénérale dErat L.Oï.L~(~~

dans le corps en vertu des dispositions du 20 alinéa de l' article: ;~.

AI:TICLE C. - L'uvancement d'échelon est fonction de:l'ancienneté.
Le temps à passer dans chaque échelon est fixé à deux ans 1 sauf
pour le 3° échelon du 2rade d'inspecteur Général d'Etat où il est de

trois ans.

CHiI..PITI;.EIV

DISCIPLUJE

l•.RTICLE 9. -Les membres de l'Inspection Gén~rale d'Etat sont

tenus d'exercer leurs fonctions avec une ri20ureusc objectivité et
d'observer la discrétion professiormelle la plus stricte.

ils sont passibles des sanctions disciplinaires pr-évues

à l'article 1J.3 de la loi n" 61-33 du 15 juin 1961 dans les conditions
prévucs aux articles 1.Ji~à 51:. de ladite loi.

Le conseil de discipline char-gé de donncr son avis

avant l'application à un membre de l'Inspection Générale d'Etat

d'une sanction du 3° Ge::.;réest composé , sous la présidence: du
Secrétaire Général de la Présidence de la R.épublique, de deux
membres du corps de grade'et d'indice au 1:1oi.11séCal à ceux de
l'intéressé, dési,3Ilés par l'autorité ayant pouvoi r de nomtnatton,

hRTICLE 10. - Le droit de ~rève n'est pas reconnu aux :i.ner.10rcsde
L'Inspection Générale d'Etat. Tout fait de Grève entrafue l'applica-
tion des sanctfons disciplinaires.

./ ..
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6. -
TITRE II

DISPOSITIons DIVERSES ET TIUJJSITOIf.:.ES

ARTICLE 11. - Les fonctions de membre de l'Inspection Générale
d'Etat sont incompatibles avec la qualité de membr-edu Gouvcrn.e-
ment, de L'Assemblé e Nationale, du Conseil Economique et Social
ou d'un cabinet ministériel, ain st qu'avec toute autre activité pro-
fessionnelle publique ou privée.

ARTICLE 12. - Sur leur demande, les Inspecteurs Généraux d'Etat
et les Inspecteur-s Généraux d'Etat de classe exceptionnelle peuvent
êtr-e maintenus en service jusqu'à It~[3e de 60 ans ,

ARTICLE 13. - Les membres de l'Inspection Générale d'Etat ont

droit à une indemnité de Iogement dont le taux est fix8 par déc r-ct,

A.RTICLE 1/1-. - Une indemnité de sujétion fixée par décret est

attribuée aux membres de L'Inspection Générale d'Etat.

II..RTICLEIS. - Toutes les dispositions de la loi n ? 61-33 du 15 JuiJ.""1.

1961 non corrteat'res à celles de la présente loi sont applicables aux
membres de l'Inspection Générale d'Etat.

A.RTICL~ 16. - Par dé rogatton aux conditions normales de recrute-

ment et à titre transitoire, lesl:1.specteurs Généraux d'Etat en
service à la date d'entrée en vi2ueur de la présente loi etqui
accéderaient au nouveau corps de l'Inspection Générale d'Etat selon
les modalités définies à l'article G, premier alinéa, seront nommés
à concordance d'indice·et conserveront pour L'zivanccment le béné-

fice de l'ancienneté· qu'ils auront acquise dans le service de l'Ins-
pection Générale d'Etat.

ARTICLE 17. - Sont abrogé es toutes dispositions contraires à la
présente loi et notamment le décret n (1 G/~-502 du 3 Juillet 1964
fixant les conditions de nominatton dans les fonctions relevant de
l'Inspection Générale d'Etat. Toutefoi,s , les Inspecteurs Généraux

./..
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7. -

d'Etat en service à la date d'entrée-en vigueur de la présente loi,
conserveront leurs fonctions ju..squ'àune date: déturrrriné e par dé cz-ot

et au plus tard au 1er Janvier 1979. lis bénéficieront des sventagcc

et tnd emruté s pré vus aux articles 13 et 1L~ci-dessus.-

DAKAR, le I~ JUILLET 1971:·

LE PI~ESIDENT DE SEIJICE

Amadou Cis sé DIlI.. -
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